
 
 
     
Le Maire de la Commune de Franqueville-Saint-Pierre, 
 
Vu décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment l'article 22 ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la création 
des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 25 juin 2020 autorisant le maire à créer, modifier ou 
supprimer des régies communales en application de l’article L 2122-22 al. 7 du code général des 
collectivités territoriales ; 
Vu la décision n°D-2021-010 en date du 24 décembre 2021 portant création d’un régie PRINCIPALE ; 
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 05 juin 2023 ; 
 
Considérant qu’il y a lieu de revoir le montant de l’encaisse autorisé au regard des activités 
de la régie. 
 

DECIDE : 
ARTICLE 1 –  
A compter du 05 juin 2023, l’article 6 de la décision n°2021-010 est modifié comme suit : 
« Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé                               
à 20 000 €. » 
 
ARTICLE 2-  
La présente décision est susceptible d'un recours gracieux devant Monsieur le Maire dans 
un délai de deux mois à compter de son affichage. Un recours contentieux peut 
également être porté contre la présente décision devant le Tribunal Administratif de 
Rouen dans un délai de deux mois suivant son affichage ; le recours devant Monsieur 
le Maire suspendant ce délai. 
 
ARTICLE 3 – La directrice générale des services et le comptable public assignataire du 
Mesnil-Esnard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
décision. 
 

 
 
 
 

 
 

DECISION N°D-2023-012 

PORTANT AVENANT A LA REGIE PRINCIPALE   

Fait à Franqueville-Saint-Pierre, 
Le 05 juin2023. 
 
 
Le Maire, 
Bruno GUILBERT 
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